
… en tant que jeune 
suivi·e en protection, 
tu peux partager ton 
expérience, faire 
évoluer les choses

C’est 
un lieu où…

… on réalise 
des projets concrets

… et améliorer 
la protection 
des enfants et 
des jeunes dans 
le canton de Vaud

Le Conseil est 
composé de jeunes 
suivi·e·s en protection 
et accompagné par 
2 professionnel·le·s

1 fois par mois 
de 18h à 20h

Tu as des 
choses à dire    ? 

Viens    ! 

Un lieu sans 
jugement et 
confidentiel

18:08 - mercredi

Aujourd’hui

…

T’es où   

................................................ ???
18:06

On t’attend…  18:06

Bah y’a le Conseil 
des jeunes ! 18:07

Comment ça ? 18:07

C’est quoi ça 
déjà ? 18:07

Je t’explique… |

Conseil des jeunes en protection



Des projets

Par exemple : 
une brochure pour 
expliquer aux jeunes 
le suivi en protection :

Par exemple :  
la proposition, validée 
par la DGEJ, d’augmenter 
le budget pour toutes 
les personnes menstruées 
pour l’achat de produits 
d’hygiène

Des échanges réguliers 
avec la direction de 
la DGEJ et le Conseiller 
d’État pour lui transmettre 
nos idées et propositions

Le Conseil 
c’est aussi

Un lieu 
sans jugement
Tu viens avec ton histoire 
et ton envie de faire 
changer les choses

Un repas offert
À chaque séance, 
on mange ensemble   !

Une participation 
indemnisée 

Tes frais de transports 
allers-retours sont remboursés 
et tu reçois 30   CHF pour ta 
participation à chaque séance

Des prises 
de position 
collectives
Donne ton avis lors 
des séances du Conseil 
sur des mesures de 
protection de l’enfance



Intéressé·e ? 
Si tu as entre 14 et 18 ans, 
pour nous rejoindre, 
inscris-toi ici :

Tu as des questions   ?
Contacte nous   !

par téléphone 
au 021 316 50 56

par message ou WhatsApp 
au 079 383 51 59

par email à 
dgej.uneps@vd.ch

Toutes les informations sur
vd.ch/participation-protection


